Without prejudice * Sous toutes réserves

Réunion du conseil Pierrefonds-Roxboro du 7 décembre 2009

Ce document présente des observations collectées lors des activités qui ont eu lieu la soirée de la réunion du conseil de Pierrefonds-Roxboro du 7 décembre 2009

Résumé : 

Une consultation publique à 18 :30 a permis le changement de zonage d’un lot de haute densité à une plus faible densité après suite à la demande du propriétaire afin d’y construire un logement résidentiel

Les policiers ont présenté leur rapport d’activités. Le nouveau chef des policiers a été accueilli par le conseil aussi. Le public demande aux policiers, entre autre, à quelle distance les véhicules peuvent stationner des signes d’arrêt (stop) ou des intersections (à plus de 10m à Roxboro, à plus de 5 m à Pierrefonds).  Un résident demande un suivit de l’enquête au sujet de l’enseigne qui avait apparu soudainement en proximité de la gare Roxboro et aussi, si les policiers ont suffisamment de fonds pour assurer la sécurité publique. 
Faits saillants de la période de question du public : 

- Un résident s’inquiète que l’arrondissement semble ne pas toujours prendre au sérieux les plaintes de résidents qui signalent des activités suspectes observées par les citoyens

- Un résident s’intéresse au statut de la dérogation concernant le lot riverain 1 171 908 à coté de la 5e Ave N à Roxboro et cherche des clarifications à ce sujet.
- Un résident s’intéresse à pourquoi on a déjà des dépenses additionnelles à des marchés (contrats) qui viennent tout juste d’être approuvés cet automne. On apprend aussi que l’arrondissement ne semble pas avoir des maximums possibles concernant les dépenses additionnelles associés aux marchés

- La mairesse affirme qu`il n`y a pas de réunions extraordinaires du conseil prévues en décembre 2009 ou en janvier 2010

- Une résidente s’intéresse à quoi sera utilisé le $2, 500,000 emprunté pour des dépenses aux fins de parc. On mentionne que ce montant est pour le prochain 3 ans et en particulier, $800,000 seront utilisés en 2010 pour solidifier la berge du boulevard Lalande le long de la Rivière des Prairies

- Un résident s’intéresse à pourquoi les documents historiques ont été déménagés de la bibliothèque Roxboro à la bibliothèque de Pierrefonds et sur un autre point, est ce que l’arrondissement va faire respecter le règlement concernant les tempos à Roxboro
- Un résident apprends que les autobus de la STM peuvent circuler sur des rues avec dos d’ânes donc il demande une autre fois au conseil pour des dos d’ânes soient installés sur une rue particulière.

- Pourquoi renommer les districts électoraux? C’est le choix et le droit du conseil de le faire.

D’autres questions et des détails additionnels sont inclus dans le texte principal ci-dessous

Faits saillants de la réunion du conseil

Ordre du jour de la réunion du conseil et le procès verbal sont disponibles au lien suivant : 

http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=2301,12197558&_dad=portal&_schema=PORTAL
Le procès verbal de cette réunion ne sera disponible que suite à la réunion en janvier 2010.

La réunion du 7 décembre 2009 (à moins de 3 semaines avant Noel) était très occupée avec : 
 15 items - affaires contractuelles

   6 items - administration et finances

 27 items  - règlementation. 

Divers items d`intérêt : 
Item 12.03 ajouté, item 20.06 retiré

12.01 – Le conseil trouve important de renommer les districts électoraux (East, Ouest) à District Bois de Liesse et District Cap Saint Jacques.

20.02, .03, .04; Un nombre de dépenses additionnelles pour des marchés qui ont été accordés récemment

20.07 – pas d`information affichée pour le public lors de sa lecture

Items 40.07,.08,.09,.10,.11 permettent des emprunts pour un total de $9,300,000 dans le cadre du plan triennal d`immobilisation. Par contre, le conseil n`a présenté aucune information au sujet du PTI au public encore.

Dernier Item 51.02 – M. Raymond Charbonneau, M. Jean-Louis Lacasse et M. Paul-Edouard Robert sont nominés comme membres du CCU et ce pour une durée de 2 ans.

Sur les pages suivantes de nombreux détails additionnels sont offerts aux intéressés

18 :30 7 décembre, 2009 – Consultation publique - changement de zonage

Le propriétaire d’un terrain sur Gouin, a l’ouest de St-Jean et avec zonage RD demande à l’arrondissement que l’on change le zonage de sorte a  lui permettre de construire une maison unifamiliale sur le lot en question. 

L’arrondissement, tout en reconnaissant que ce changement introduit une densité plus faible de zonage sur le lot, lui accorde le changement. 

Question : Mme Bond demande comment ce changement impactera ce qui semble être une lisière de terrain donnant accès a la rivière, un accès qui appartient a l’arrondissement et qui  serait zone parc.  

Réponse : L’arrondissement ne semble pas avoir la volonté de vouloir protéger cette lisière de terrain accédant a la rivière et ne considère pas cet accès a la rivière comme étant prioritaire

Commentaires éditorial:

Il est difficile pour le citoyen de suivre le déroulement de ces consultations. Il n’est pas clair pour le public quand la consultation débute. 
L’information affichée a l’écran n’est présentée que brièvement et par la suite cette info n’est plus disponible au public, ou du moins très difficile d’accès

Après la réunion le conseil quitte la salle pour y revenir plus tard

Rapport des policiers – 7 décembre 2009 7 :15 pm
Le nouveau chef de police du quartier 3 se présente. Les conseillers lui souhaitent la bienvenue à l’arrondissement.

Activités policières – visites des 6e années de certaines écoles, incluant l’école Lalande

Question du public : 

Lewis Poulin : Existe-t-il une distance minimum des signes d`arrêt ou des intersections que les véhicules n`auraient pas le droit de stationner? On voit plusieurs véhicules qui stationnent sur les rues de Roxboro et dont les véhicules sont tous près des Stop ou des intersections

Le chef répond qu`il devra évaluer cela de plus près. Ils vont surveiller cela. 

Par la suite, Lewis rencontre le chef de police et lui passe son nom et info de contact. En discutant il semble qu`à Roxboro, les véhicules ne devraient pas stationner à moins de 10m d`un stop ou d`une intersection et à Pierrefonds, les véhicules ne devraient pas stationner à moins de 5 m d`un stop ou d`une intersection.

Michel Daveluy : Demande au policier si le montant budgétaire alloué à la sécurité publique est suffisant selon lui pour faire la tâche correctement?
Réponse : Le policier répond qu`il ne peut pas faire un commentaire à ce sujet car c`est plutôt une question de nature politique.

Période de questions du public à la réunion du conseil – 7 décembre 2009, environ 19:30 
Notez : Il manque de nombreux détails ci-dessous concernant les questions posées. Si ces détails manquants sont envoyés à Lewis Poulin, ils pourront éventuellement être ajoutés à ce document.

Martha Bond : détails manquants

     Svp envoyez des détails à Lewis Poulin pour faire afficher

M. Paquin : 
     Une résidente aurait alerté l`arrondissement d’activités inappropriées sur un terrain 

      L`arrondissement veut que les résidents soient les yeux et oreilles de l`arrondissement

      Mais quand les citoyens signalent un problème, l`arrondissement parfois ne réagit pas

      Détails manquants. Veuillez envoyer les détails à Lewis Poulin pour afficher.
Michel Daveluy : 

        Détails manquants. Veuillez envoyer les détails à Lewis Poulin
Un résident – présente une pétition - plusieurs qui se plaignent d`un commerce qui fait trop de bruit. Voir détails dans l’article de Cité Nouvelles
M. Marco Burelli : Question sur le lot : 1 171 908 au bout de la 5e Ave Nord à Roxboro
Question : Quelle est l’opinion aujourd’hui de l’arrondissement, concernant la dérogation signée en 1991 par la Province et en 1992 par Jean Charest, concernant le lot 1 171 980 qui aurait dans le temps permis la construction d’une tour de 12 étages et aussi dans le contexte que notre plan d'urbanisme semble indiquer un maximum de 8 étages selon les experts de l'arrondissement?


Réponse Monique Worth : 

- En 1991 et 1992 une dérogation a été accordée 

- (Note : Elle mentionne en regardant a d’autres assis avec elle que cette dérogation aurait été associe aux travaux de la digue de Roxboro??)

- Si le propriétaire respecte les normes il peut faire ce qu’il veut

- Originalement le plan était pour 16 étages – ca ne s’est pas réalisé

- Ensuite le plan était pour 12 étages – ca ne s`est pas réalisé

- maintenant le plan est pour 8 étages – peut être

(Mme Worth maintenant offre beaucoup de détails au sujet d`un stationnement)
· Pour un tel édifice, il faudra du stationnement, mais pas beaucoup d’espace disponible

· Forte chances qu`il faudra un stationnement intérieur

· Est-ce que ceci est réaliste ? le dossier est à l `étude

Question M. Burelli : Si selon une lettre de mars 2006 la MDDEP a informe la Ville que la dérogation de 1991 et 1992 aurait été fait avec des informations inexactes, ne faut il pas corriger ceci pour que le développement ait lieu avec de bonnes informations ?

Réponse Mme Worth : 

Si le développeur construit seulement sur la portion du lot qui pourrait être construite dessus,  il ne serait pas nécessaire d`appliquer (d`utiliser) la dérogation.

Le propriétaire a un terrain qui lui appartient, il paye ses taxes, on ne peut pas l`en empêcher

(Note : qu`il semble que le propriétaire paye seulement 1/10 des taxes à payer car l`évaluation foncière utilisée par la Ville sous estime grossièrement la valeur actuelle du lot)

Mme Worth donne l’exemple à Marco que s’il voulait modifier son logement, que la Ville ne pourrait l’empêcher si les changements sont dans les normes

Le propriétaire aussi a le droit 

Il y a un nombre d`études à faire, des études qui seront payés par le développeur : 

Etudes circulation

Études environnementales

Etudes pour imperméabiliser le terrain

Ca va prendre 1 à 2 ans pour compléter les études

Ensuite on aura des consultations avec le public

Commentaire éditorial – est-ce qu`il n`y a pas un conflit d`intérêt possible ? Le développeur qui veut construire, paye pour les études qui seront utilisées pour convaincre que le projet puisse aller de l`avant, Aussi, le public n’aura pas accès aux études car elles sont payés par le développeur et donc appartiennent au développeur)

Question M. Burelli : Pendant un certain temps, le lot était sous expropriation aux fins de parcs. Pourquoi ca n`a pas été formalisé ?

Réponse Mme Worth demande à M. Rochon de répondre qui dit : 

M. Rochon : - on a perdu le droit d`expropriation  de ce terrain

Marco Burelli : Plutôt vous avez laissé expirer le droit d`expropriation

M. Rochon : Cette expropriation originale avait été prise par la direction des parcs de la Ville et c`est la Ville qui a choisit de laisser expirer. Il faudrait leur en parler pour en savoir plus. 

Pour suivre l’évolution de ce dossier visitez:  http://www.teegeedoo.com/?p=434


M. Lewis Poulin – diverses questions au sujet du budget, dépenses additionnelles
Question : Est-ce que des items seront ajoutés à l’ordre du jour ce soir?
Réponse : Non

(Important de demander car le public peut ajouter des items sans en informer le public)

Question : Prévoyez-vous des réunions extraordinaires du conseil en décembre ou janvier? Réponse : Non

(Important de demander car le conseil peut aviser avec très peu de délais ce type de réunions)

Question : 

Concernant budget 2010 et PTI 

Merci d’avoir affiché sur site arrondissement info des budgets et PTI antérieurs

Pouvez vous afficher le lien sur le site anglais de l`arrondissement?

Réponse : Oui

Suivit : 15 décembre toujours pas de lien sur le site anglais de l`arrondissement

Question : Allez-vous afficher le budget 2010 et PTI sur le site arrondissement?

Réponse : Oui mais il faut attendre que le tout soit approuvé par Montréal

Suivit : Notez que Beaconsfield consulte le public à l`avance de l`adoption de leur budget et PTI : 

http://www.westislandchronicle.com/article-410158-Yachts-of-discussion-during-consultation.html
Concernant les dépenses additionnelles a l`ordre du jour 

  Item: 20.16 – dépense additionnelle marché accordé 28 sept 2009

  Procès verbal de cette réunion toujours pas disponible au public

Question : Est-ce normal d`avoir une dépense additionnelle si tôt après avoir assigné le contrat et le public ne peut pas `voir` ce contrat car le procès verbal pas encore disponible?

Réponse : On donne une explication de la dépense additionnelle

Item 20.03 – dépense additionnelle marché accordé 3 aout 2009 

Question : Est-ce normal d`avoir une dépense additionnelle si tôt après avoir assigné le contrat?

Réponse : On donne une explication de la dépense additionnelle

Item 20.04 – dépense additionnelle marché SI-2009-42

Question : Je ne trouve pas de mention dans les procès verbaux historiques de ce marché? D`ou vient ce marché et en quoi consiste la dépense additionnelle?

Réponse : Le marché original était d`une somme de moins de $50,000 donc a pu être accordé sans avoir à passer au conseil. Ceci avait été accordé plus tôt cet automne. La dépense additionnelle pousse la valeur du contrat à plus de $50,000 donc doit passé par le conseil. 

Question : Est-ce que le conseil a des lignes directrices concernant les dépenses additionnelles? Comme exemple, avons-nous une limite de combien peut être une dépense additionnelle? Les soumissionnaires pourraient simplement soumettre des soumissions basses, recevoir le marché et par la suite demander des dépenses additionnelles
Réponses : Selon la réponse, il ne semble pas y avoir de montant ou pourcentage limite concernant les dépenses additionnelles accordées par le conseil. 

Suivit éditorial : 

On peut trouver des exemples sur de gros contrats ($millions) ou le plus bas soumissionnaire a eu le contrat et plusieurs mois plus tard a reçu une dépense additionnelle de plus de 10%-15+% qui a apporté le montant total du marché à un montant équivalent à ce que la majorité des soumissionnaires avec demandés.

Il faut suivre de près les dépenses additionnelles. Combien d`autres marchés et dépenses additionnelles sont accordés et n`apparaissent pas dans les procès verbaux ou dans des documents faciles d`accès au public?

Question : Mme Elena Benavides : Pouvez-vous donner une indication de comment sera dépensée le $2, 500,000  emprunté aux fins de parcs dans le cadre du PTI?

Réponse : Cet argent est réservée pour usage durant les prochaines 3 années. Peut être que l`argent ne sera pas toute dépensée. Selon un représentant de l’arrondissement (M. Lachance?) il semble que $800,000 aux fins de parcs sera utilisé en 2010 pour consolider les berges le long du boulevard Lalande à Pierrefonds. Selon Mme Worth, la rivière cause les rives à s`endommager il faut reconstruire certains secteurs. 

Question : M. Guy Billard : Documents de Roxboro
Les documents historiques de Roxboro auraient été déménagés de la bibliothèque de Roxboro à la Bibliothèque de Pierrefonds.  Est-ce que ces documents seront bien protégés?

Réponse : Mme Worth affirme que les documents seront protégés et que les résidents concernés devraient faire plus confiance aux élus et aux travailleurs en question. Me Corbeil ajoute qu`il existe de règlements concernant la 

Question M. Billard : Pourrons-nous consulter ces documents? Il y a de l`intérêt à consulter ces documents avec l`approche de 2014 du centenaire de Roxboro

Réponse : Me Corbeil répond que oui les résidents peuvent consulter les documents à la bibliothèque. 

Suivit : Notez qu`après avoir téléphoné la bibliothèque de Pierrefonds récemment pour demander accès aux documents, on a répondu que les documents étaient dans des boites et qu`on devait attendre le retour d`un employé présentement en congé, pour revenir et traiter les documents afin de les rendre disponibles au public. Lewis Poulin.
Question M. Billard – Tempos :

Nous avons maintenant un règlement qui permet l`usage de Tempos à Roxboro. Pourquoi permet-on que les gens érigent les structures de tempos avant la date du règlement 

Réponse : (Avant de réponde il ne semble pas être clair quelle est la date permise par le règlement pour ériger le tempo. Est-ce le 15 Oct., 15 Nov., 15 Déc.?) On suggère que les gens peuvent ériger les tempos, parfois un peu avant la date, surtout si la date officielle est un jour de semaine et les gens préfèrent l`ériger la fin de semaine avant la date officielle.

Question M. Billard : Si le règlement dit que les tempos doivent être blancs, pourquoi permet-on des tempos de différentes couleurs? Nos quartiers commencent à ressembler à de vrais terrains de camping. Allez-vous faire respecter les règlements?

Réponse : Nous allons vérifier le règlement. On aimerait faire respecter les règlements.

Question M. Palladini : 

I was at a previous question period to ask you if you would put speed bumps on René Emard. You had answered that you would not because STM buses would not run on streets with speed bumps. I have done some research and the STM tells me that buses can run on street with speed bumps. With this information now at hand, would you consider now to install speed bumps on René Emard Street?

Réponse Mme Worth: We will evaluate this over the winter. 

Des questions additionnelles ont été envoyées par courriel à la mairesse suite à la réunion. 
